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ASSOCIATION VÉLO AU SOMMET : CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME 
UCI 2027 HAUTE-SAVOIE MONT-BLANC 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
RÉUNION DU 24 JUIN 2025 

 

Michel CALLOT, Président de l’association Vélo au sommet, a convié le 24 juin 2025 à 13h00 

en visioconférence les membres fondateurs de l’association à participer à sa quatrième 

Assemblée Générale. 

Les représentants désignés par les personnes morales suivantes se sont réunis pour participer 

à cette assemblée. 

Les membres institutionnels : 

- Fédération Française de Cyclisme : 

o CALLOT Michel, Président de la Fédération Française de Cyclisme  

o POTEREAU Marie-Françoise, Vice-Présidente de la Fédération Française de 

Cyclisme 

- Conseil départemental de la Haute-Savoie :  
o SADDIER Martial, Président du Département de la Haute-Savoie 

o RUBIN Nicolas, Conseiller départemental du canton d'Evian-les-Bains, 1er Vice-

président délégué à l'administration générale, au sport, à l'aménagement du territoire 

et au devoir de mémoire 

o TARDY Lionel, Conseiller départemental du canton d'Annecy-4, 7e Vice-président 

délégué aux routes, bâtiments, pistes cyclables, mobilités, numérique et anciens 

combattants 

o MAURIS Odile, Conseillère départementale du canton d'Annecy-3. Présidente de la 

4e Commission éducation, jeunesse, sports, culture et patrimoine 

- Association des maires de la Haute-Savoie  

o CATHELINEAU Cyril (excusé) 
o DEMOLIS Cyril (excusé) 
o MERCHEZ-BASTARD Alexia (excusée)  

- I&D Tourisme 
o DE VIRY François, Président d’I&D Tourisme 

- État  

o  MOLINA Pierre-Antoine, Délégué interministériel aux Jeux Olympiques et 

Paralympiques (DIJOP) et aux grands événements sportifs (DIGES) (excusé et 

donne son pouvoir à Monsieur Sébastien MOREAU) 

Les membres « Acteurs économiques » : 

- CCI Haute-Savoie 

o CARRIER Philippe, Président 

- Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Savoie 

o TAVERNIER Olivier, Président 

- Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc 

o LABORET Cédric, Président (excusé) 

- Groupement des Hôtelleries et restauration de la Haute-Savoie  
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o PANTALACCI Eric, Président du Groupement des hôtelleries et restauration de 

Haute-Savoie, (excusé donne son pouvoir à Monsieur DELACHAT, vice-président 

du GHR Haute-Savoie et AURA) 

Les « Personnalités Qualifiées » : 

- Préfecture de la Haute-Savoie : 

o PLANTIER-LEMARCHAND Emmanuelle, Directrice de cabinet à la Préfecture de la 

Haute-Savoie 

- Comité départemental de Haute-Savoie de Cyclisme : 

o VOISIN Jean-Yves, Président (excusé donne son pouvoir à Philippe VINET) 
 

Assistaient également : 

- Pour l’État : 

o MOREAU Sébastien, délégué interministériel adjoint de la DIGES 

o DELESQUE Patricia, conseillère relations internationales de la DIGES 

o BASSET Fabien, chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et 

aux sports à la Préfecture de la Haute-Savoie 

 
En tant que personnel qualifié, Florian VUILLAUME Directeur général de l’association ainsi que 
les deux collaborateurs, Romain CAUBIN responsable de la coordination générale du Comité 
d’organisation, Anthony TON responsable administratif, financier et achats ont été conviés à 
l’Assemblée Générale. 
 
Michel CALLOT, en tant que Président de la Fédération Française de Cyclisme et Florian 
VUILLAUME, en tant que Directeur général de l’association, sont désignés respectivement 
Président de séance et secrétaire de séance pour diriger les débats. 
 
Le Président de séance présente l’ordre du jour : 
 

1. Présentation du rapport moral et d’activité de l’exercice 2024  

2. Présentation du rapport financier de l’exercice 2024  

3. Présentation du rapport du commissaire aux comptes pour l’exercice 2024 

4. Approbation des comptes annuels 2024 et quitus de la gestion donnée au conseil 

d’administration 

5. Affectation du résultat de l’exercice 2024  

6. Approbation du rapport du commissaire aux comptes sur les conventions 

règlementées 

7. Questions diverses et actualités du Comité 

La séance est ouverte à 13h05 
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1. PRÉSENTATION DU RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉ DE L’EXERCICE 2024 
 
Rapporteurs Messieurs Michel CALLOT et Florian VUILLAUME, 
 

Rappel par Florian VUILLAUME de la phase de création et de structuration du Comité 
d’organisation de septembre à décembre 2024. 

Structuration juridique de l’association 
Formalisation du cadre juridique de l’association, étape essentielle qui a permis de poser les 
fondations légales de l’association. 

Lancement des premières consultations et accompagnements sous format marchés 
publics 
Les premières consultations ont été lancées dans le respect  du code des marchés publics, 
accompagnées d’une mise en place des outils et procédures adaptés à cette méthodologie. 

Structuration des aspects financiers, comptables et RH 
Un travail conséquent a été réalisé pour doter le Comité d’organisation d’une structuration  
financière et comptable rigoureuse.  

Réunions institutionnelles et ministérielles 
Le Comité d’organisation a participé à plusieurs réunions institutionnelles et ministérielles en 
présence des élus du Département. Ces rencontres ont permis de renforcer les liens avec les 
partenaires publics et de faire avancer plusieurs dossiers stratégiques. 

Installation dans les locaux  

Validation des parcours de Sallanches et de Rochexpo par l’UCI 
Les parcours proposés pour les Championnats du monde à Sallanches et Rochexpo ont été 
officiellement validés par l’Union Cycliste Internationale, ce qui constitue une avancée décisive 
dans la planification et la préparation de l’événement. 

Travail de validation des sites et des collectivités hôtes 
Un travail collaboratif a été mené avec les collectivités concernées pour confirmer leur 
engagement et valider les différents sites retenus pour les compétitions. 

Lancement des premiers recrutements 

Le Comité a initié la première phase de recrutement pour constituer les équipes opérationnelles 
nécessaires à l’organisation de l’événement, qui devraient arriver en septembre prochain. 

 
Commentaires ou remarques : Néant 
 
 

2. PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2024 
 
Rapporteurs Messieurs Michel CALLOT et Florian VUILLAUME, 
 
Le rapport financier de l’exercice 2024 a permis de présenter les principales actions budgétaires 
et les arbitrages réalisés durant les 4 mois d’exercice. 
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Demande et obtention de subvention 
Une demande de subvention d’un montant de 240 748 € a été adressée le 9 septembre 2024  
au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
Cette demande a abouti à l’octroi d’une subvention de 150 000 €, accordée par le Département 
le 7 octobre 2024, comme évoqué lors de l’Assemblée Générale du 2 décembre 2024, et versée 
au Comité d’organisation le 7 décembre 2024. 
 
Révision à la baisse du budget prévisionnel 
Face à des contraintes budgétaires, le budget prévisionnel initial a été révisé à la baisse de 38 
%, ce qui a nécessité plusieurs arbitrages stratégiques : 

• Réduction des dépenses d’investissement, notamment en ce qui concerne le matériel 
informatique ; 

• Décalage dans les commandes et achats, avec un étalement sur l’année 2025 ; 
• Gel temporaire des recrutements, entraînant le report des premiers postes au début de 

l’année 2025 ; 
• Optimisation des achats de prestations, avec une intégration en interne de certaines 

missions, notamment dans le domaine des ressources humaines. 
 
 
Ces ajustements ont permis de préserver l’équilibre budgétaire général tout en maintenant les 
objectifs prioritaires de l’organisation. 

 
Commentaires ou remarques :  
 
Lionel TARDY demande si les coûts de location sont ceux des bureaux loués au Département. 
  
Florian VUILLAUME précise qu’il s’agit en effet de la location des bureaux au 9 avenue de 
Parmelan et qu’ils sont mis à disposition du Comité d’organisation via une convention 
d’occupation depuis le 9 décembre 2024 pour une durée d’un an et du logement au 7 rue Louis 
Revon également mis à disposition via une convention d’occupation avec le département. 
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3. PRÉSENTATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES POUR L’EXERCICE 
2024 
 
Rapporteurs Messieurs Michel CALLOT et Florian VUILLAUME, (en l’absence de la 
Commissaire aux comptes) 
 
La Commissaire aux comptes a préparé son rapport relatif à l’exercice 2024 transmis à 
l’Assemblée 10 jours avant. 
 
Les comptes de l’exercice ont été exposés en détail, reflétant les mouvements financiers de 
l’année 2024, les recettes perçues, les dépenses engagées, ainsi que les arbitrages budgétaires 
précédemment évoqués. 
 
À l’issue de son audit, la Commissaire aux comptes avait certifié les comptes sans réserve, 
attestant de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des documents comptables du Comité 
d’organisation pour l’exercice 2024. 
 
Cette certification valide la gestion rigoureuse opérée par le Comité d’organisation au cours de 
l’année 2024. 
 
Commentaires ou remarques : Néant 
 
 

4. Délibération n°2025 - AG - 011 : APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 2024 ET 
QUITUS DE LA GESTION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  
Rapporteurs Messieurs Michel CALLOT et Florian VUILLAUME, 
 
VU la présentation des comptes de l’exercice 2024 par la Commissaire aux comptes 
VU la certification de ces comptes par la Commissaire aux comptes 
 
Monsieur CALLOT fait demander le vote et fait valider qu’il n’est pas demandé de vote à bulletin 
secret. 
 
L’Assemblée Générale, 
Après en avoir délibéré,  

APPROUVE les comptes annuels 2024 et donne quitus de la gestion au conseil d’administration 
 

Voix Pour  10 Dont pouvoir 2 

Voix Contre  0   

Abstentions 0   

 
Unanimité 
 
Commentaires ou remarques : Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Procès-verbal n°2025-AG004 du 24 juin 2025 

6/7 

5. AFFECTION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 
 
Rapporteurs Messieurs Michel CALLOT et Florian VUILLAUME, 

L’Assemblée a examiné les propositions d’affectation du résultat de l’exercice 2024, dans un 

objectif de sécurisation financière et de poursuite des actions opérationnelles du Comité 

d’organisation. 

Report en fonds dédiés 

Il a été décidé de procéder à un report en fonds dédiés d’un montant de 108 715 €, afin de 

disposer d’une trésorerie sécurisée pour une période de quatre mois, en attendant le versement 

des premières subventions de l’année 2025. 

Engagement des dépenses reportées 

Ce report a permis de financer les dépenses reportées sur l’exercice précédent, notamment 

dans les domaines de l’aménagement et de l’équipement informatique. 

Lancement de la consultation pour la conférence de presse du 15 avril 2025 

Le Comité d’organisation a engagé la consultation relative à l’organisation de la conférence de 

presse du 15 avril 2025, événement stratégique dans la communication du projet. 

Évolution des ressources humaines du Comité d’organisation 

Enfin, il a été acté le passage au sein du Comité d’organisation de Charlotte MASSARD dans 

le cadre d’un contrat d’alternance à compter du 1er janvier 2025. 

 

6. APPROBATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 

CONVENTIONS RÈGLEMENTÉES 

 
Subvention accordée par le Département de la Haute-Savoie  
 
Personnes concernées :  
Nicolas RUBIN, administrateur de l’association et 1er vice-président du Département de la 
Haute - Savoie  
 
Entités concernées :  
Département de la Haute Savoie  
 
Modalités :  
Le Comité a signé en date du 29 novembre 2024 une convention avec le Département de la 
Haute – Savoie relative à l’octroi d’une subvention de fonctionnement pour l’exercice 2024 d’un 
montant de 150 000 euros conformément à la délibération exécutoire du Département de la 
Haute Savoie en date du 7 octobre 2024.  
 
Florian VUILLAUME précise que le registre de délibérations de la Commission permanente du 
7 octobre 2024 a enregistré le retrait du débat et du vote de l’attribution de la subvention à 
l’association de Mme Odile MAURIS, MM Nicolas RUBIN, Martial SADDIER et Lionel TARDY, 
 
La Commission Permanente du département de la Haute-Savoie, à l'unanimité, a octroyé et 
approuvé la subvention de fonctionnement 
 
 
Montant :  
Une subvention de 150 000 euros a été enregistrée en produit pour l’exercice 2024. 
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VU le rapport du commissaire aux compte sur les conventions réglementées  
 
Monsieur CALLOT fait demander le vote et fait valider qu’il n’est pas demandé de vote à bulletin 
secret. 
 
L’Assemblée Générale, 
Après en avoir délibéré,  

APPROUVE le rapport de la commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  
 

Voix Pour  10 Dont pouvoir 2 

Voix Contre  0   

Abstentions 0   

 
Unanimité 
 
Commentaires ou remarques : Néant 

 

7. QUESTIONS DIVERSES ET ACTUALITÉS DU COMITÉ 

Point sur le planning d’ici à octobre par Florian VUILLAUME 

 

Monsieur DELACHAT, représentant du GHR, précise que Monsieur GOBLED Arnaud, 

Président du Groupement des hôteliers et restaurateurs de la région AURA  ne fait plus parti du 

GHR et qu’il ne siégera plus à l’AG de l’association. Le GHR poursuivra son engagement pour 

la réussite des Championnats du monde 2027 et sera représenté par Monsieur DELACHAT. 

Commentaires ou remarques : Néant 

Séance levée à 13h28 

 

Fait à Annecy, le 24/06/2025 

Le Président de séance  : Michel CALLOT 

Le Secrétaire de séance : Florian VUILLAUME 



 

Société de Commissariat aux comptes, inscrite sur la liste nationale des Commissaires aux comptes,  
rattachée à la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Dauphiné-Savoie 

 
Siège social : 9 rue Jules FERRY 74000 ANNECY - Tel : 04 50 02 91 94  

RCS ANNECY 791 082 365 - Code NAF 6920 Z - SAS au capital de 436 850 Euros 
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Rapport Spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées     

                                                                                                                                                                             
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2024 

 

Aux membres 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont 
été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont 
nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher 
l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 
612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de 
ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui 
ont été passées au cours de l’exercice : 
 

• Subvention accordée par le Département de la Haute - Savoie 
 
Personnes concernées : 
Nicolas RUBIN, administrateur de votre association et 1er vice-président du 
Département de la Haute - Savoie 
 
Entités concernées : 
Département de la Haute Savoie 
 
Modalités : 
Votre association a signé en date du 29 novembre 2024 une convention avec le 
Département de la Haute – Savoie relative à l’octroi d’une subvention de 
fonctionnement pour l’exercice 2024 d’un montant de 150 000 euros conformément 
à la délibération exécutoire du Département de la Haute Savoie en date du 7 octobre 
2024. 
 
Montant : 
Votre association a enregistré au cours de l’exercice 2024 une subvention de 150 000 
euros en produit. 
 
 

Fait à Annecy, le 6 juin 2025, 

Le Commissaire aux Comptes 

   
 

 

Cristina DA CUNHA 



 

Société de Commissariat aux comptes, inscrite sur la liste nationale des Commissaires aux comptes,  
rattachée à la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Dauphiné-Savoie 

 
Siège social : 9 rue Jules FERRY 74000 ANNECY - Tel : 04 50 02 91 94  

RCS ANNECY 791 082 365 - Code NAF 6920 Z - SAS au capital de 436 850 Euros 
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Exercice clos le 31 décembre 2024
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels     

                                                                                                                                                                             
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres 

 

1. Opinion sur les comptes annuels 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association VELO AU SOMMET : 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME UCI 2027 HAUTE-SAVOIE MONT-BLANC 
FRANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2. Fondement de l’opinion 

2.1.  Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  

2.2.  Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 3 septembre 2024 à la date d’émission de 
notre rapport.  
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3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 
concerne les disponibilités. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

4. Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 
membres 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans les documents adressés aux 
adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.  

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient au conseil d’administration d’établir des comptes annuels présentant 
une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que 
de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe au conseil d’administration 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans 
ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
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que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Fait à Annecy, le 6 juin 2025, 

Le Commissaire aux Comptes 

   
 
 

Cristina DA CUNHA 
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